
 

Le CPAS d’Uccle recherche  

Une.e conseiller.e en prévention – TEMPS PLEIN  – 

SIPPT – Au barème B de la fonction publique locale.  

Contrat à durée déterminée de 6 mois à temps plein, 

éventuellement prolongeable 
 

Mission: 

Le conseiller en prévention assiste l'employeur dans l'application des mesures visées 

par la loi sur le bien-être au travail. Il a également une fonction de conseil à l'égard de 

l'employeur et des travailleurs. 

Les missions du service interne sont reprises à l'article II.1-3, II.1-4 et II.1-5 du Code du  

bien-être au travail. 

Profil d’entrée : 

Diplôme requis : 

Diplôme de l’enseignement 

supérieur de type court : 

Bachelier ou équivalence belge 

ET cours complémentaires pour 

les conseillers en prévention de 

niveau 2. 

 

Compétences requises :  

• Aisance relationnelle et rédactionnelle ; 

• Maîtrise de l'outil informatique (traitement de texte, tableur, 
messagerie électronique) ;  

• Connaissances en législation sociale ;  

• Etre rigoureux et proactif dans l'application de la réglementation 
en vigueur ;  

• Avoir le sens des responsabilités, de la communication et de 
l'analyse ;  

• Etre capable de mener plusieurs tâches de front ; 

• Connaissance élémentaire écrite et orale de la seconde langue 
(Selor Art. 8 - 10 ou équivalent). 

Plus d’infos ? Rendez-vous sur notre site internet (référence 2025-67bis) 


